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20.3457

Motion SGK-N.
Rasche Einigung
bei der Kostenübernahme

Motion CSSS-N.
Accord rapide concernant la prise
en charge des coûts

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 18.06.20
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 21.09.20

Präsident (Stöckli Hans, Präsident): Sie haben einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten. Die Kom-
mission und der Bundesrat beantragen die Ablehnung der Motion.

Ettlin Erich (M-CEB, OW), für die Kommission: Mit der Motion 20.3457, "Rasche Einigung bei der Kosten-
übernahme", soll der Bundesrat beauftragt werden, eine rasche Einigung bezüglich der Übernahme der Zu-
satzkosten rund um Covid-19 vorzusehen. Der Bundesrat soll die Regeln entweder selbst erlassen oder die
Tarifpartner entsprechend beauftragen. Wir sprechen hier von "Zusatzkosten", wobei noch nicht klar ist, wel-
che Kosten als Zusatzkosten zu betrachten sind. Es geht aber auch darum, dass gewisse Leistungen wegen
der Pandemie angepasst werden mussten, wodurch allenfalls erhöhte Kosten anfielen.
Der Bundesrat hat sich gegen die Motion ausgesprochen. Er will die Kostensituation eruieren, bevor er über
Tarifanpassungen diskutiert. Gemäss Rückmeldung der Verwaltung in Ihrer Kommission gab es Gespräche
mit den Kantonen. Gespräche mit weiteren Akteuren, insbesondere mit Spitälern und Pflegeheimen, sind vor-
gesehen oder bereits erfolgt. Einen gesetzgeberischen Handlungsbedarf sieht der Bundesrat derzeit nicht, da
die Erkenntnisse und Analysen noch abzuwarten seien. Zudem ist noch den Bericht zum Postulat 20.3135
der SGK-S, "Auswirkungen der Gesundheitskosten der Pandemie auf die verschiedenen Kostenträger klären",
hängig. Unser Rat hat dieses Postulat am 4. Mai 2020 angenommen. Der Bundesrat wird die Ergebnisse seiner
Analyse im Rahmen der Beantwortung dieses Postulates bekannt geben und allenfalls auch den Handlungs-
bedarf aufzeigen. Ihre Kommission ist klar der Meinung, dass zuerst die Stellungnahme des Bundesrates zu
diesem Postulat und die Ergebnisse der Analysen abzuwarten sind. Eine Einigung bei der Kostenübernahme
zu verlangen, wäre deshalb zum heutigen Zeitpunkt verfrüht.
Mit 8 zu 0 Stimmen bei 1 Enthaltung wurde die Motion deshalb von Ihrer Kommission abgelehnt. Im Namen
der Kommission beantrage auch ich Ihnen, die Motion abzulehnen.

Berset Alain, conseiller fédéral: Nous savons bien que dans cette situation, il y a de nombreux acteurs qui
doivent supporter des coûts supplémentaires. Par contre, il nous semble aujourd'hui que ce montant est diffici-
lement quantifiable. Il est relativement difficile, alors qu'on est au milieu de cette situation de pandémie contre
laquelle nous nous battons encore, de commencer déjà à faire des calculs et une répartition des coûts. Avant
de prendre des décisions concernant la prise en charge de ces coûts, il nous semble qu'il faut clarifier quelles
répercussions cette pandémie a eues sur le système de santé. Aujourd'hui, cela est relativement peu clair.
Vous aurez remarqué que, dans certains domaines, il y a d'énormes divergences d'appréciation. Ce travail,
nous allons naturellement le réaliser, mais aujourd'hui, avec les conditions que nous connaissons et la situation
que nous avons, cela est relativement difficile.
J'aimerais ici souligner que le postulat 20.3135 de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique
de votre conseil, dont le rapporteur a fait mention, charge déjà le Conseil fédéral d'établir un rapport sur
les conséquences de la pandémie sur les coûts du système de santé. Pour ce faire, nous aurons besoin
d'informations, or, nous n'avons pas tout ce qu'il nous faut aujourd'hui. Nous sommes néanmoins en train de
poursuivre et de développer le dialogue à ce sujet avec les cantons, les fournisseurs de prestations et les
assureurs.
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Nous avons eu une rencontre avec les cantons, avant l'été, au mois de juin 2020. Nous avons également
poursuivi ces travaux par le biais d'une rencontre avec les fournisseurs de prestations, les cantons et les
assureurs le 31 août 2020. A chaque fois, nous avons eu l'occasion, au nom du Conseil fédéral, de montrer
une certaine ouverture à la discussion en ce qui concerne les coûts supplémentaires liés à la pandémie. Le
Conseil fédéral et la Confédération ont d'ailleurs déjà proposé de prendre en charge l'intégralité des coûts
des tests. Cela est une question très importante, car jusqu'alors, ces coûts étaient partagés entre cantons
et assureurs, et la situation n'était pas toujours claire. Nous avons fait là un effort particulier. Nous avons
également montré de la disponibilité pour échanger avec l'ensemble des acteurs, pour discuter sur ce qui,
peut-être, doit encore être approfondi ou revu dans les tarifs. Par contre nous avons, dans le même temps,
indiqué très peu voire pas du tout d'ouverture pour ce qui concernerait d'éventuelles pertes de recettes.
La Confédération n'a pas pour mission dans ce cadre de jouer le rôle d'assurance qui couvrirait les pertes de
recettes. Nous avons donc essayé d'être assez clairs avec les cantons à ce sujet: ouverture pour les coûts
supplémentaires, pas d'ouverture pour les pertes de recettes.
Cela a été communiqué à plusieurs reprises: dans votre conseil, dans les commissions parlementaires, aux
acteurs concernés, à commencer par exemple par les cantons, les hôpitaux et d'autres partenaires du système
de santé.
Avec cette argumentation, j'aimerais vous inviter à suivre votre commission et à rejeter cette motion.

Abgelehnt – Rejeté

AB 2020 S 924 / BO 2020 E 924
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